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Décrets, arrêtés, circulaires
Textes généraux
Ministère de la santé, de la famille et des personnes handicapées

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées,

Vu le décret n° 90-437 du 28 mai 1990 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement des frais
occasionnés par les déplacements des personnels civils sur le territoire métropolitain de la France lorsqu'ils
sont à la charge des budgets de l'Etat, des établissements publics nationaux à caractère administratif et de
certains organismes subventionnés,

Décrète :

Article 1

Il est créé auprès du ministre chargé de la santé un Observatoire national de la démographie des professions de
santé chargé de rassembler et de diffuser les connaissances relatives à la démographie des professionnels de
santé, ainsi que d'assurer une coordination et un appui aux études régionales réalisées en ce domaine.

A ce titre :

1. Il rassemble et analyse les connaissances relatives à la démographie des professionnels de santé ;

2. Il fournit un appui méthodologique à la réalisation d'études régionales et locales sur ce thème ;

3. Il synthétise et diffuse les travaux d'observation, d'études et de prospective réalisés, notamment au niveau
régional ;
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4. Il promeut les initiatives et études de nature à améliorer la connaissance des conditions d'exercice des
professionnels et de l'évolution de leurs métiers, dans le cadre des différents modes d'accès aux soins, en
liaison avec le Centre national des professions de santé, le Conseil supérieur des professions paramédicales et
l'Observatoire national des emplois et des métiers de la fonction publique hospitalière.

Article 2

L'Observatoire national de la démographie des professions de santé élabore un rapport annuel qui rend compte
au ministre des travaux effectués, analyse la situation des effectifs et précise les perspectives d'évolution des
différentes professions de santé.

Il définit chaque année un programme qui détermine les thèmes et la composition des groupes de travail qu'il
décide de constituer. Les ordres professionnels et les autres organisations représentant les professionnels
intéressés sont associés à ces groupes de travail.

Il peut en outre associer à ses travaux des personnalités extérieures, françaises et étrangères, qu'il choisit en
fonction de leur compétence et de leur fonction.

Il fait réaliser les travaux d'expertise méthodologique et les études utiles à la coordination et à la synthèse
régionale.

Il assure la diffusion régulière de ces travaux, notamment auprès des professionnels concernés et de leurs
représentants.

Article 3

L'Observatoire national de la démographie des professions de santé regroupe, sous l'autorité d'un président
nommé pour trois ans par arrêté du ministre chargé de la santé, un conseil d'orientation et des comités
régionaux.

Le conseil d'orientation est composé de dix personnalités qualifiées nommées pour trois ans par arrêté du
ministre chargé de la santé, et de quatre membres de droit :

a) Le directeur général de la santé ou son représentant ;

b) Le directeur de l'hospitalisation et de l'organisation des soins ou son représentant ;

c) Le directeur de la sécurité sociale ou son représentant ;

d) Le directeur de la recherche, des études, de l'évaluation et des statistiques ou son représentant.

Le président est assisté par des chargés de mission.

Le secrétariat est assuré par la direction de la recherche, des études, de l'évaluation et des statistiques.
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Article 4

Chaque comité régional est présidé par le représentant de l'Etat dans la région ou dans la collectivité
territoriale de Corse ou son représentant et comprend au plus dix personnalités qualifiées, nommées par le
représentant de l'Etat dans la région ou dans la collectivité territoriale de Corse, dont :

1. Le président de l'union régionale des caisses d'assurance maladie ou son représentant ;

2. Le directeur régional des affaires sanitaires et sociales ou son représentant ;

3. Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation ou son représentant ;

4. Le président de l'union régionale des médecins libéraux ou son représentant ;

5. Le président de l'observatoire régional de la santé ou son représentant ;

6. Au plus deux universitaires, chercheurs ou experts appartenant aux institutions d'observation,
d'enseignement ou de recherche dans le domaine sanitaire et social, ou dont la compétence est reconnue dans
le domaine des études en santé ;

7. Au plus quatre représentants des professionnels de santé.

Le représentant de l'Etat dans la région ou dans la collectivité territoriale de Corse nomme au sein de ce
comité, après avis du président de l'Observatoire national de la démographie des professions de santé, un
coordonnateur.

Ce comité recense, rassemble et coordonne les travaux statistiques, d'études et de prospective réalisés ou en
cours sur la démographie des professionnels de santé dans la région.

Il fait réaliser les études et travaux complémentaires nécessaires dans le cadre de la coordination
méthodologique mise en oeuvre au niveau national.

Article 5

Dans le respect des dispositions législatives et réglementaires en vigueur, notamment celles qui imposent une
obligation de secret, les administrations de l'Etat et de ses établissements publics sont tenues de communiquer
à l'Observatoire national de la démographie des professions de santé les éléments nécessaires à la poursuite de
ses travaux.

Sous la même réserve, l'observatoire peut solliciter ces éléments des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics.

Article 6
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Le décret du 4 mars 2002 portant création de l'Observatoire de la démographie des professions de santé et de
l'évolution de leurs métiers est abrogé.

Article 7

Le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées est chargé de l'exécution du présent décret,
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 19 juin 2003.

Jean-Pierre Raffarin

Par le Premier ministre :

Le ministre de la santé, de la famille

et des personnes handicapées,

Jean-François Mattei


